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MANIFESTE	POUR	LA	DIGNITE	DE	LA		
REPUBLIQUE	DEMOCRATIQUE	DU	

CONGO	ET	DE	SON	PEUPLE	

I. Avant-propos	
 

La dignité est un attribut fondamental de l’être humain, une valeur 
essentielle de l’humanité. Elle est l’indicateur qui détermine le niveau 
d’organisation et de développement des peuples à travers le monde, le 
degré de considération due et méritée dans le concert des nations. 
Celles d’entre elles qui sont capables de garantir à leurs populations des 
conditions de vie dignes sont respectées, adulées et présentées à juste 
titre comme des modèles. 

Par contre, un peuple qui s’abandonne à la « charité » et s’offre au bon 
vouloir des autres pour se nourrir, se soigner, se vêtir et obtenir tout ce 
qu’il lui faut pour mener une existence heureuse, est indigne de 
l’humanité.  

C’est à l’aune de ce défi et de la manière dont il est, ou pas, relevé, que 
les gouvernants sont évalués.  

En ce qui concerne la République Démocratique du Congo, le tableau 
qu’elle présente, après plus de soixante ans d’indépendance, est peu 
reluisant, voire affligeant. 

La déliquescence  qui s’observe dans les secteurs politique, de défense 
et sécurité, économique, social et culturel, en somme dans tous les 
secteurs de la vie nationale, a fini par étioler le prestige du citoyen 
congolais lui-même, donnant de lui une image qui corrobore 
inconsciemment la caricature de l'homme noir établie jadis par les 



 

colonisateurs et les esclavagistes, à savoir : un être vil, paresseux et 
attaché à la jouissance.  

La déstructuration de l’Etat Congolais et sa démission ou sa grave 
défaillance dans ses missions régaliennes ont laissé le peuple congolais 
sans repères, ni valeur.  

Le modèle congolais ainsi décrit est aux antipodes des standards 
universels et se caractérise par un nivellement vers le bas touchant 
pratiquement toute la vie de la nation. Il appelle une réhabilitation 
immédiate pour que la République Démocratique du Congo redevienne 
une référence en Afrique et se requalifie à travers le monde. 

II. REPERES QUI APPELLENT AU CHANGEMENT 

Un survol rapide de la situation globale donne l’aperçu ci-après : 

Axe 1 : Secteur de la défense et sécurité 

Constat 1  

L’armée de la République Démocratique du Congo, jadis si prestigieuse 
et accumulant des hauts faits de guerre pendant  les deux guerres 
mondiales d’une part, et sollicitée par plusieurs pays africains sous la 
deuxième République d’autre part,  peine de nos jours à remplir sa 
mission constitutionnelle de défense de l’intégrité du territoire national. 
Des groupes armés nationaux et étrangers écument le pays et sèment 
avec récurrence mort et désolation sur le territoire national. 

 

Résolution 1 

Il est impérieux de reconstruire une armée républicaine et 
professionnelle, au service de la nation. 

Constat 2 

La Police nationale congolaise dont la mission principale est le maintien 
de l’ordre public, la protection des personnes et de leurs biens, souffre 



 

de contre-performances et d’inefficacité à cause, notamment, de 
l’insuffisance des effectifs, des infrastructures et des formations 
adéquates, sans oublier le traitement en deçà du minimum requis. 

 

Résolution 2 

Il urge de réformer la Police Nationale et de la placer dans les 
conditions qui la rendent digne de ses missions.  

Axe 2 : Administration publique 

Constat  

L’administration est le bras séculier de l’Etat. Elle a pour rôle de 
matérialiser l’exercice du Pouvoir Public. Elle incarne la collectivité 
publique et permet  à l’Etat d’exister. 

L’administration congolaise, autrefois l’une des meilleures du continent 
au lendemain des indépendances, est réputée clochardisée, 
indisciplinée, corrompue et inefficiente.  

Dans le domaine particulier de la diplomatie et de la coopération 
internationale, on ne peut que déplorer la subordination des choix 
étatiques et orientations nationales aux intérêts stratégiques de 
puissances extérieures au mépris, sinon au détriment, de ceux biens 
compris de la République Démocratique du Congo. 

 

Résolution : 

Tout comme l’Armée et la Police, l’Administration, en ses diverses 
branches, requiert également un aggiornamento. 

Axe 3 : Distribution de la Justice 

Constat  



 

La justice élève une nation, disent les saintes écritures. Elle est un 
service permanent, accessible à tous. Cependant, en République 
démocratique du Congo, elle est minée par  de nombreux écueils,  
notamment la couverture inégale en juridictions, l’insuffisance 
d’infrastructures, les effectifs limités et mal repartis des magistrats, le 
refus de déférer aux affectations ainsi que le traitement  indécent. Outre 
ces maux, la justice congolaise est perçue comme corrompue, 
partisane, opportuniste et instrumentalisée.  

 
Résolution : 
 
Il faut engager des réformes courageuses  dans le domaine de la 
justice, afin qu’elle soit réellement un service public permanent, 
équitable et accessible à tous.  
 
La mise en exergue des maux qui ont mis à mal la gouvernance de la 
République en ses quatre fonctions ci-haut énumérées conduit à 
reconnaître, au mieux la décadence, au pire la déliquescence de 
l’Etat avec toutes les conséquences qui en découlent.  
 

Axe 4 : Secteur économique 

Constat 

La RDC est considérée comme l’un des pays les plus riches au regard 
de son potentiel démographique, minier, agricole, énergétique, 
environnemental, etc. Son économie, jadis florissante, a subi des 
contrecoups de certains faits historiques tels que la zaïrianisation, mal 
comprise, les pillages des débuts de la décennie 90’ ainsi que la bien 
nommée «guerre mondiale africaine ». Depuis lors, l’économie 
congolaise, fondamentalement extravertie, demeure faible, 
désarticulée, dépendante, dualiste et peu diversifiée, tributaire du 
secteur minier lié aux exportations primaires. 



 

L’agriculture reste celle de subsistance, croisée à une croissance 
démographique galopante, avec comme conséquence des importations 
quasi inévitables des produits de première nécessité.  

Le secteur industriel est fort peu développé et celui des services reste à 
l’état embryonnaire. Le système financier et bancaire reste inefficace et 
restrictif, surtout en termes de crédits à l’économie. Le secteur formel, 
quant à lui, se trouve supplanté par l’informel.  

 

 

 

Résolution : 

Il faudra booster l’économie nationale en déterminant le rôle de 
facilitation de l’Etat, la politique des Grands travaux, l’intégrer de 
l’intérieur, la diversifier et en accroître la production avec la 
promotion du secteur privé. 

 

 

Axe 5 : Système éducatif 

Constat 

Le système éducatif congolais est réputé faible et totalement en 
déphasage avec nos besoins en termes de développement. Les filières 
techniques et artisanales sont délaissées pour une ruée générale vers 
les sciences sociales et humaines.  

 

Le phénomène « diplomolatrie » (culte de  diplômes)  stigmatisé par le  
professeur Etienne Ngangura s’est largement développé en totale 
inadéquation avec le niveau de connaissances censé être représenté 



 

par les qualifications octroyées aux récipiendaires au terme des cursus 
primaire, secondaire et universitaire.  

 

La recherche scientifique est, quant à elle, un luxe délaissé à quelques 
« opiniâtres » qui s’y lancent sans structure d’encadrement ni soutien 
financier de l’Etat. A cet égard, le budget alloué à la recherche traduit à 
suffisance le peu d’attention accordé à ce secteur pourtant essentiel à 
l’émergence du pays.   

 

Résolution 

La réforme du système éducatif  lui-même s’impose. L’accent sera 
mis sur l’augmentation du budget alloué à l’éducation nationale et 
à la recherche, à la formation professionnelle et technique, à 
l’amélioration des conditions de vie des acteurs du secteur ainsi 
qu’à l’adéquation entre l’édu--cation et l’utilité sociale du diplômé. 

 

Axe 6 : Sécurité sociale 

Constat : 

Le système congolais de sécurité sociale remplit au rabais les missions 
lui conférées par la législation.  

 

En effet, le régime général de sécurité sociale connaît plusieurs 
faiblesses, notamment, une couverture limitée et non inclusive ; la 
méconnaissance par le public, du Système de Sécurité Sociale ; la 
modicité des pensions et des rentes servies ainsi que le taux insuffisant 
des prestations. Il s’ensuit que le départ à la retraite est vécu comme un 
drame.   

 



 

Résolution 

Il sied de poursuivre les réformes courageuses concourant à 
l’efficience du système de sécurité sociale.  

 

Axe 7 : Secteur minier 

Constat : 

La République Démocratique du Congo est réputée être un scandale 
géologique avec une diversité de ressources minières connues et non 
connues. Cependant, cette situation contraste avec la pauvreté dans 
laquelle vit sa population aujourd’hui, au point de corroborer la thèse 
selon laquelle ces richesses constitueraient une malédiction. 

 

Comment dès lors transformer ces richesses en véritables facteurs de 
développement du Congo ? 

 
 
Résolution 
Il devient indispensable de procéder (i) aux recherches 
appropriées en vue de la certification des réserves de toutes les 
substances minérales, (ii) attirer les investissements 
conséquents, (iii)  développer les industries d’extraction et de 
transformation au niveau local afin d’en dégager la valeur 
ajoutée. 
  

Axe 8 : Portefeuille de l’Etat 

Constat 

Le portefeuille de l’État n’existe que de nom, avec des entreprises 
publiques surendettées et aux outils et méthodes de production devenus 
obsolètes et surannés. 



 

La transformation inconsidérée des entreprises publiques en sociétés 
commerciales a laissé un goût d’inachevé, dans la mesure où elle n’a 
pas été accompagnée de réformes structurelles appropriées à même de 
les rendre à la fois compétitives et socialement protectrices du bien-être 
des citoyens. 

Résolution 

Il convient de parfaire la réforme des entreprises du portefeuille de l’Etat  
de façon à en améliorer la compétitivité et l’efficience sociale. 

Axe 9 : Environnement  

Constat 

L’enjeu climatique de l’humanité place aujourd’hui la RDC au cœur des 
solutions envisagées aux problèmes de réchauffement de la planète. En 
effet, la RDC offre des atouts en termes de ressources 
environnementales, notamment, à  travers l’immense et dense forêt 
équatoriale, la présence des tourbières, ses importantes réserves en 
eaux douces, la faune et la flore diversifiées. Toutes ces ressources font 
de la RDC un important puits mondial de séquestration de carbone.  

 
En dépit de ce potentiel exceptionnel et à la suite de la faiblesse de 
l’Etat, non seulement la RDC ignore ses droits en la matière, mais 
elle n’en tire pas non plus profit. 
 
Résolution 
 
Amplifier les recherches environnementales, certifier les aires 
des forêts et les différentes essences, déterminer le flux de 
carbones séquestrés et en obtenir la juste contrepartie.  
 
Axe 10 : Eau, énergie et hydrocarbures 
 
Constat 



 

 
La RDC a un énorme potentiel  énergétique et en hydrocarbures. 
S’agissant du volet des énergies renouvelables et fort de son 
hydrographie, elle détiendrait un potentiel de plus de 100.000 MW 
d’hydroélectricité dont 10.000MW propices au développement des 
pico, micro et mini centrales hydroélectriques.  
 
Dans le domaine des hydrocarbures, le potentiel du pays est tout 
aussi important en termes de gisements certifiés ou non de pétrole et 
de gaz méthane.   
 
En dépit de ce potentiel, les taux d’électrification et de desserte en 
eau restent parmi les plus faibles du continent ; ce, alors qu’il est 
constaté une sous exploitation des gisements hydrocarbures.  
 
Résolution 
 
Tout comme pour le secteur minier, il urge aussi dans le secteur 
de l’énergie et des hydrocarbures de procéder (i) aux études et 
recherches appropriées en vue de la certification de toutes les 
réserves en ressources énergétiques et en hydrocarbures, (ii) 
attirer les investissements conséquents, (iii)  développer les 
industries d’extraction et de raffinerie afin d’en dégager la valeur 
ajoutée. 
 
 
 

Axe 11 : Infrastructures 

Constat 

Bien que passée de sa conception en tant que « Terra nullius » (terre 
sans maître) à un Etat Souverain, après la tutelle successive de la 
société des nations, du Roi Léopold II et du Royaume de Belgique, la 
République Démocratique du Congo ne peut échapper à sa vocation 



 

initiale de terre de commerce international et de libre-échange. 
Cependant, les infrastructures susceptibles de favoriser ledit commerce 
n’ont pas suivi, bien plus celles héritées de la colonisation se sont 
dégradées et désarticulées. Le Congo reste un pays enclavé et ne peut 
prétendre à un développement soutenu, articulé et surtout intégré sans 
infrastructures. 

Résolution 

Il sera question de désenclaver le pays en activant la politique de 
construction des infrastructures, à savoir : routes, ports, rails et 
aéroports en partant de l’Est à l’Ouest, du Nord au Sud, avec 
comme point d’intersection le centre du pays. Un accent particulier 
sera mis sur l’optimisation des nouvelles technologies de 
l’information et de la  communication ainsi que les 
télécommunications.  

III. NOTRE VISION 

Ce relevé indicatif des maux qui gangrènent la République 
Démocratique du Congo, des défis auxquels elle fait face et des 
perspectives de changement proposées par l’Action pour la Dignité du 
Congo et de son Peuple (ADCP), sont l’outil de notre vision qui se 
matérialisera avec le concours de la jeunesse, l’engagement solidaire de 
la femme et de l’homme congolais ainsi que le recours aux nouvelles 
technologies de l’information et de la communication. 

En substance, cette vision consiste à : 

• refonder l’Etat Congolais dans ses fonctions régaliennes pour 
redonner à la République Démocratique du Congo et aux 
Congolais leur dignité ; 
 

• booster l’économie de la République Démocratique du Congo en 
mettant à profit, pour ce faire, ses ressources humaines, minières, 
environnementales, énergétiques et autres afin de satisfaire les 



 

besoins de sa population et redorer le blason terni de la dignité 
congolaise ; 
 

• promouvoir la culture du travail et de l’effort afin de combattre la 
pauvreté ; 
 

• garantir durablement le bien-être général et la justice sociale: 
nourriture, santé, éducation pour tous. 
 

L’ADPC se met donc au service d’une République Démocratique du 
Congo qu’elle veut prospère, respectée dans le concert des nations et 
chaque jour plus belle qu’avant grâce au labeur de ses filles et fils.  

IV. L’APPEL 

L’ADCP lance un appel pressant à tous ceux et toutes celles qui rêvent 
de la grandeur du  Congo, son émergence, son affranchissement du 
giron des nations pauvres, à se joindre à elle, afin de rompre avec les 
pratiques actuelles de la gestion calamiteuse de la chose publique. 

L’ADCP a pleine foi dans les capacités des hommes et femmes de 
bonne volonté qui peuplent la République Démocratique du Congo et 
qui peuvent rapidement impulser par leurs comportements et actes 
nouveaux une nouvelle marche vers son développement et galvaniser 
l'élan de sa jeunesse dynamique et numériquement forte. 

L’ADCP se veut être ce creuset et cet instrument d'impulsion de la 
gouvernance citoyenne de la République Démocratique du Congo. 

Venez nombreux vous joindre à nous pour rebâtir notre Nation !  
 
 
 
 
 
 



 

 


